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 Annexe XXVII

DIPLÔME D'ÉTUDES SPÉCIALISÉES COMPLÉMENTAIRES DE CHIRURGIE VASCULAIRE

 - DURÉE : SIX SEMESTRES

 I - Enseignements (deux cents heures environ)

- Histologie, physiologie et anatomo-pathologie circulatoire (artères, veines, lymphatiques) ;

- Explorations morphologiques et hémodynamiques en pathologie vasculaire ;

- Pathologie et thérapeutique chirurgicale des affections de l'aorte, des artères des membres inférieurs et des
artères à destinée génitale, des troncs supra-aortiques, des artères à destinée cérébrale et des artères des
membres supérieurs, des artères viscérales, du système veineux et du système lymphatique ;

- Explorations et thérapeutiques endo-luminales des affections artérielles et veineuses ;

- Microchirurgie vasculaire ;

- Anesthésie et réanimation de l'opéré vasculaire ;

- Thérapeutiques médicales des affections vasculaires.

 II - Formation pratique

Six semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de chirurgie
vasculaire. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services différents.

 III - Diplôme d'études spécialisées permettant de postuler le diplôme d'études spécialisées complémentaires de
chirurgie vasculaire

Diplôme d'études spécialisées de chirurgie générale, avec l'accord de l'enseignant coordonnateur du diplôme
d'études spécialisées complémentaires.


